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Secteur de Juvignac (département de l’Hérault – 34)

Travaux RN 109 –  Réfection des couches de chaussée

En raison de la réfection des chaussées de la RN 109 dans sa partie terminale en arrivée sur l’agglomération de
Montpellier (dans le sens Millau/Montpellier), la bretelle 3 de l’échangeur 66, sera neutralisée pendant la durée du
chantier.

Pour les véhicules légers, une déviation sera mise en place en amont par la bretelle de sortie en direction de L’Avenue de la
Liberté.
Pour les Poids Lourds et les usagers en transit en direction d’Alès, une déviation sera mise en place depuis l’échangeur
N°65, vers la RD 132 puis direction Autoroute A9.

Les déviations ci-dessus seront activées par 2 fois, de nuit entre 20 h et 6 h30 :

Ces travaux se dérouleront en deux phases :

Phase 1 : du mercredi 8 juin 2016 (20h00) au jeudi 9 juin (6h30)

• La bretelle 3 vers la RD 65 (direction Alès) sera neutralisée pour l’exécution du chantier et les déviations mises en
place.

Interruption des travaux : le jeudi 9 juin 2016 (entre 6h30 et 20h00)

• Remise en circulation, en mode dégradé, de l'échangeur.

Phase 2 : le jeudi 9 juin 2016 (20h00) au vendredi 10 (6h30)

• La bretelle 3 de sortie vers la RD 65 (direction Alès), sera neutralisée de nouveau pour terminer l'exécution du
chantier et les déviations remises en place.

Nous attirons l’attention des usagers sur la vigilance aux abords du chantier et le respect des limitations de vitesse.

La Direction Interdépartementale des Routes Massif Central, consciente de la gêne occasionnée,
remercie les usagers de leur compréhension, les prie de bien vouloir respecter la signalisation mise en place et de

veiller à la sécurité des personnels travaillant sur le chantier.
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